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20 2 3  DDCT  10 3   -  Finance m e n t  de  68  emplois  d’adultes  relais  dans  les
quar tie r s  populaires  parisiens  (subven tions  de  250  387  euros  à  58
associa tions)

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Pour  améliore r  les  conditions  de  vie  des  habitan t s  dans  les  quar tie r s
populai res  et  y  réduire  les  inégalités,  la  ville  de  Paris  mobilise  ses
partenai r e s  et  ses  ressources  afin  de  souteni r  l’interven tion
d’associa tions  dont  les  projets  par ticipen t  aux  objectifs  définis  dans  le
Contra t  de  Ville  2015- 2020  et  prorogé  jusqu’en  2023.  

Le  soutien  aux  actions  menées  par  les  associa tions  consti tue  un  axe
structu r a n t  de  l’action  pour  l’améliora t ion  des  conditions  de  vie  des
habitan t s  des  quar tie r s  populai res .  Dans  ce  cadre ,  un  cer tain  nombre  de
structu r e s  associa tives  bénéficie  du  dispositif  des  adultes  relais  pour
conduire  leurs  actions  au  plus  près  des  habitan t s  et  des  terri toires .

Le  disposi tif  des  adultes  relais  est  un  disposi tif  national  mis  en  place  par
l’État  en  2000.  Pour  accompa gn e r  au  mieux  le  travail  des  associations,  la
Ville  de  Paris  a  fait  le  choix  de  consac re r  chaque  année  une  import an te
enveloppe  financiè re  au  cofinance m e n t  d’une  partie  des  postes  d’adultes
relais.  C’est  un  effort  financie r  import an t  pour  notre  commune ,  d’autan t
plus  remarqu é  par  les  acteur s  locaux  que  l’État  et  la  Région  Ile- de- France
se  sont  désenga g é s  d’une  grande  partie  de  leur  soutien  aux  emplois
aidés,  CUI- CAE  et  emplois  tremplins,  notam m e n t  dans  les  quar tie r s
populai res .  Chaque  convention  signée  avec  l’Etat  est  d’une  durée  de  3
ans.  La  Ville  de  Paris  intervien t ,  en  complém e n t  de  l’État,  à  hauteu r  de
4700  euros  par  an,  au  prora t a  du  nombre  de  mois  réelleme n t  occupé  par
le  salarié.  

Les  adultes  relais  assuren t  des  missions  de  média tion  sociale,  éducative
et  culturelle  contribuan t  à  facilite r  l’accès  des  habitan t s  aux  services  et
équipem e n t s  publics  et  collectifs,  à  souteni r  la  paren t a li t é  et  à  favorise r
l’accès  aux  soins  et  aux  droits.  Ils  contribuen t  égalem en t  à  la  politique  de
prévention  et  d’inser tion  engagé e  vis- à-vis  de  la  jeunesse .

Ces  activités  de  média tion  consisten t  notam m e n t  à  :



 accueillir,  écoute r ,  exerce r  toute  activité  qui  concour t  au  lien  social
dans  un  équipem e n t  public  de  proximité,

 informer  et  accompa g n e r  les  habitan t s  dans  leurs  démarche s ,
facilite r  le  dialogue  entre  services  publics  et  usage r s  pour  un
meilleur  accès  aux  droits  et  aux  soins,

 contribue r  à  améliore r  ou  à  préserve r  le  cadre  de  vie,
 prévenir  les  conflits  et  aider  à  leur  résolution  dans  la  vie

quotidienne ,  développe r  la  média tion  dans  l’espace  public,
 facilite r  le  dialogue  entre  les  généra t ions ,  accompa g n e r  et

renforce r  la  fonction  paren ta le  par  le  soutien  aux  initiatives
prises  par  les  paren ts ,  développe r  l’accompa g n e m e n t  scolaire ,

 contribue r  à  renforce r  la  vie  associa tive  de  proximité  et  développe r
la  capaci té  d’initiative  et  de  projet  des  habitan t s  pour  leur  quar t ie r .

À  parti r  de  2023,  les  postes  d’adultes  relais  de  «  médiat eu r s  emploi  »
portés  par  l’Ensemble  Paris  Emploi  Compétenc es  (EPEC)  dans  le  cadre
du  disposi tif  «  Aller  vers  l’Emploi  dans  les  Quartie r s  »  seront  soutenus
dans  le  cadre  de  la  Promess e  Républicaine .  

En  2022,  nous  avons  soutenu  113  associa tions  pour  le  co- financem e n t  de
145  postes  d’adultes  relais  pour  un  montan t  total  de  640  270  euros.  
En  juin  dernie r ,  nous  avons  voté  une  1 ère  tranche  de  subventions  de
397  452  euros  pour  cofinance r  82  postes  d’adultes  relais  dans  les
quar tie r s  populaire s ,  auprès  de  65  associations.  

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  vous  propose  une  2 e  tranche  de
subven tions  pour  un  montan t  de  250  387  euros  qui  viendron t  soutenir  59
associa tions  et  68  emplois  d’adultes  relais.  

Pour  le  10  ème     arrondi s s e m e n t  :

ASSOCIATION NOMBRE
DE  POSTES

MONTANTS
PROPOSES

AIRES  10  – CENTRE  
SOCIAL

1
3920  €

(subven tion  2023  au
prorata  des  mois  de

janvier  à octobre)

ASSOCIATION  
D’ASSISTANCE  
SCOLAIRE  
LINGUISTIQUE  ET  
CULTURELLE  
(ASLC)

1

1176  €
(subven tion  2023  au
prorata  des  mois  de

janvier  à avril)  

CRL  10 1 4700  €



L’ASSEMBLEE  
CITOYENNE  DES  
ORIGINAIRES  DE  
TURQUIE  (ACORT)

1 4700  €

TOTAL 4 14  496  €

Pour  le  11  ème     arrondi s s e m e n t  :

ASSOCIATION NOMBRE
DE  POSTES

MONTANTS
PROPOSES

OMBRE  EN
LUMIERE  (LE
LOCAL)

1 4700  €

FONTAINE  O
LIVRES

1

3136  €
(subven t ion  2023

au  prorata  de  mai  à
déce mb r e)

TOTAL  2 7  836  €

Pour  le  13  ème     arrondi s s e m e n t  :

ASSOCIATION NOMBRE
DE  POSTES

MONTANTS
PROPOSES

CENTRE  ALPHA
CHOISY  13

1 4700  €

LA  GUINGUETTE
PIRATE

1

392  €
(subven t ion  2023
pour  le  mois  de

janvier)

DROITS
D’URGENCE  (PAD

1 4700  €



13 ème )

FEMMES
INITIATIVES

1

3920  €
(subven t ion  2023

au  prorata  des
mois  de  mars  à

déce mb r e)

MAISON  13
SOLIDAIRE

1

3136  €
(subven t ion  2023

au  prorata  des
mois  de  janvier  à

août)

SOLIDAYA 1 4700  €

TOTAL  6 21  548 €

 
Pour  le  14  ème     arrondi s s e m e n t  :
 

ASSOCIATION NOMBRE
DE  POSTES

MONTANTS
PROPOSES

ASSOCIATION  
FLORIMONT 1 4700  €

COMPAGNIE  FIL  DE
SOIE 1

3136  €
(subven t ion  2023

au  prorata  de
janvier  à août)  

DROITS
D’URGENCE  (MJD
PARIS  SUD  – 14 ème )

1

3528  €
(subven t ion  2023

au  prorata  de
janvier  à

septe m b r e)

ACCORDERIE  PARIS
SUD

1 4700  €

TOTAL  4 16  064  €





Pour  le  17  ème     arrondi s s e m e n t  :
 

ASSOCIATION NOMBRE
DE  POSTES

MONTANTS
PROPOSES

ATELIER  EDUCATIF
CULTUREL  ET
SPORTIF  (AECS)

1

3136  €
(subven t ion  2023

au  prorata  de  mars
à déce m br e)

CQFD  BESSIERES 1 4700  €

TOTAL  2 7  836  €

Pour  le  18  ème     arrondi s s e m e n t  :

ASSOCIATION NOMBRE
DE  POSTES

MONTANTS
PROPOSES

ACCUEIL  LAGHOUAT 1 4700  €

AU  RENDEZ- VOUS  
DES  SENIORS 1 3136  €

(subven tion  2023
au  prorata  de
janvier  à août)

ACCUEIL  GOUTTE  
D’OR  CENTRE  
SOCIAL

1
3528  €

(subven tion  2023
au  prorata  de

janvier  à
septe m b r e )

CAIREP 1

6267  €
(subven tion  2022
de  septe m b r e  à

déce mb r e  +
subven t ion  2023)

COMPAGNIE  GABY  
SOURIRE

1
3136  €  

(subven tion  2023
de  janvier  à août)

CULTURE  SUR  COUR 1
2352  €

(subven tion  2023



de  janvier  à juin)

EIDIP 1 4700  €

ESPOIR  18 1

2744  €
(subven tion  2023

de  juin  à
déce m br e)

HALAGE 1

3920  €
(subven tion  2023

de  janvier  à
octobre)

PIMMS  PARIS  NORD-
OUEST  18 ème  2

7448  €
(subven tions  2023

aux  proratas  de
janvier  à

septe m b r e  et  de
janvier  à octobre)

SALLE  SAINT-
BRUNO 1 4700  €

URACA-  BASILIADE 1

3528  €
(subven tion  2023

de  janvier  à
septe m b r e )

VERGERS  URBAIN S 1

4312  €
(subven tion  2023

de  janvier  à mai  et
de  juillet  à
déce m br e)

EPEC 1

1568  €
(subven tion  2023
de  septe m b r e  à

déce m br e)

HALAYE 1
1568  €

(subven tion  2023
de  septe m b r e  à

déce m br e)



HOME  SWEET  MOME 1 4700  €

TOTAL  17 62  307  €

Pour  le  19  ème     arrondi s s e m e n t  :

ASSOCIATION
NOMBRE

DE  POSTES
MONTANTS
PROPOSES

APSAJ 1 3528  €
(subven t ion  2023

d’avril  à  déce m b r e)

CASP/ARAPEJ
(PAD1 9 ) 1

3528  €
(subven t ion  2023

de  janvier  à
septe m b r e)

COLLECTIF
INDEPEN DA NT  DE
LA  RESIDENCE  DE
TANGER  (CIRT)

1 4700  €

L’ETERNEL  
SOLIDAIRE  (D2L)

1

3920  €
(subven t ion  2023

de  janvier  à
octobre)

DANU BE  PALACE  1

3528  €
(subven t ion  2023

de  janvier  à
septe m b r e )

DANU BE  SOCIAL  ET
CULTUREL

1

3920  €
(subven t ion  2023

de  janvier  à
octobre)

DEBROUILLE  
COMPAGNIE

1
3920  €

(subven t ion  2023



de  mars  à
déce mb r e)

FEDERATION  DES  
TUNISIEN S  POUR  
UNE  CITOYENNETE
DES  DEUX  RIVES  
(FTCR)

1
2352  €

(subven t ion  2023
de  janvier  à juin)

LES  COULEURS  DU  
PONT  DE  FLANDRE

1

3920  €
(subven t ion  2023

de  janvier  à
octobre)

PIMMS  PARIS  
NORD- EST  
18/1 9 e m e s  

1

3920  €  
(subven t ion  2023

de  janvier  à
octobre)

RIQUET  ELITES 1
3528  €

(subven t ion  2023
d’avril  à  déce m b r e)

BOKAWA 1

1568  €
(subven t ion  2023
de  septe m b r e  à

déce mb r e)

VAGABOND  VIBES 1 4700  €

TOTAL  
13 47  032  €

Pour  le  20  ème     arrondi s s e m e n t  :

ASSOCIATION NOMBRE
DE  POSTES

MONTANTS
PROPOSES

AYYEM  ZAMEN
1 4700  €

AOCSA  LA 20EME  
CHAISE  CENTRE  
SOCIAL

2 6664  €
(subven t ions  2023
aux  proratas  des
mois  de  mars  à

déce m br e  pour  un
poste ,  et  des  mois
de  janvier  à mars



puis  de  septe m b r e
à déce mb r e  pour  le

deuxiè m e  poste)

BELLEVILLE
CITOYENNE  

1

3528  €
(subven t ion  2023

de  janvier  à
septe m b r e)

MÉMOIRE  DE
L’AVENIR

1

392  €
(subven t ion  2023
pour  le  mois  de

janvier)

COMPAGNIE
TAMERANTONG

1 4700  €

ESPEREM  
1

2744  €
(subven t ion  2023

de  janvier  à juillet)

LE  GARAGE
NUMERIQUE

1
1568  €

(subven t ion  2023
de  janvier  à avril)

MEDIATEURS  ET
MEDIATRICES  DU
20EME  

1 4700  €

PIMMS  PARIS  EST
20EME

1 4700  €

SAVEURS  EN
PARTAGE

1
3136  €

(subven t ion  2023
de  janvier  à août)

EPEC

1

2744€
(subven t ion  2023

de  juin  à
déce mb r e)

PSYRIEL
1

3136  €
(subven t ion  2023

de  janvier  à
septe m b r e  2023)



SYSTÈME  C 1  4700  €

TOTAL  14 47  412  €

Multi- sit e     : 

ASSOCIATION
NOMBRE

DE  POSTES
MONTANTS
PROPOSES

OPTIMA  
(cofinancem e n t s  des
postes  d’animateu r s
des  Conseils  citoyens
dans  les  13 e ,  14 e ,  18 e ,
19 e  et  20 e

arrondisse m e n t s )

5

21  156  €
(dont  des

subven tions  aux
proratas  des  mois

de  mars  à
déce mb r e  pour  le
CC19  et  des  mois
de  janvier  à août

pour  le  CC20)
VRAC 1 4700  €

TOTAL  6 25  856  €

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


